
Compte-rendu de la séance  du conseil municipal du 

26 avril 2006
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 20 avril 2006, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 13

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND

	Patrick DEBOVAL
	
	
	


Etait absent : 1

	René MORITZ
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Patrick DEBOVAL est désigné pour remplir cette fonction.

ORDRE DU JOUR

· Carrière / falaise rue de Moussy – Marché de travaux

· Election d’un délégué suppléant – Communauté de Communes Val de Viosne 

· Questions diverses. 

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d’entamer le premier point, Madame le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour la demande de Madame Françoise BARDIN de remplacer Monsieur René MORITZ, démissionnaire de ses fonctions de délégué au Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne. 

16-2006 

Election d’un délégué suppléant – Communauté de Communes Val de Viosne 

Vu la démission de Monsieur Laurent ARTIGUES, délégué suppléant auprès de la Communauté de Communes Val de Viosne.

Madame Françoise BARDIN se porte candidate.

Décision : Election à l'unanimité

17-2006

Carrière / falaise rue de Moussy – Marché de travaux

Madame Danièle ROUX rappelle que les travaux de « dévégétalisation » effectués sur la falaise ont mis en évidence une situation alarmante sur le plan de la sécurité des occupants de l’immeuble situé au numéro 10 rue de Moussy.

Elle précise que sur la base de l’article L.2212-4 du code général des collectivités territoriales, elle a pris les mesures de sûreté exigées par la circonstance, dont la première est l’évacuation des occupants de l’immeuble.

Par ailleurs, considérant l’urgence impérieuse, trois entreprises ont été mises en concurrence, sans publicité préalable, de façon à engager un marché négocié dans le cadre de l’article 35 du code des marchés publics.  

L’offre de l’entreprise RESIREP TERRASTIC, la plus avantageuse économiquement, est en outre satisfaisante sur le plan technique pour Jean-Luc Maire de l’Inspection des carrières. (entretien téléphonique du 26 avril 2006).

Madame le maire sollicite l’accord de l’assemblée pour signer le marché avec l’entreprise RESIREP TERRASTIC pour un montant de 278 350.00 euros TTC. 

Décision : Approbation à l’unanimité

18-2006 

Election d’un délégué – Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne

Vu la démission de Monsieur René MORITZ, délégué auprès du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne.

Madame Françoise BARDIN se porte candidate.

Décision : Election à l'unanimité

La séance est levée à : 20 h 30

Le Maire, 

Danièle ROUX
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